Communiqué de presse

Zollikofen, le 19 février 2003


Ouverture de la nouvelle filière Economie forestière à la Haute école suisse d'agronomie

Le Conseil fédéral a approuvé la création d'une nouvelle filière HES "Economie forestière" dans le cadre des hautes écoles spécialisées. Une nouvelle possibilité est ainsi ouverte aux professionnels de l'économie forestière intéressés et capables, hommes et femmes, de poursuivre leur formation vers un diplôme de HES qui leur permettra d'acquérir les compétences exigées pour des activités exigeantes de cadre. La nouvelle filière complète ainsi la palette des formations possibles offertes actuellement par l'EPFZ et les deux centres forestiers de formation de Lyss et de Maienfeld. La Haute école suisse d'agronomie offre un cadre optimal pour la réalisation de cette nouvelle filière, du fait de son bilinguisme, de ses instances responsables couvrant la Suisse entière et des nombreuses synergies possibles avec les filières Agronomie et Economie laitière.

Le 13 février, le Conseil fédéral a donné l'autorisation à la Haute école spécialisée bernoise de créer une filière Economie forestière. La Haute école suisse d'agronomie HESA, avec pour instances responsables un concordat réunissant tous les cantons et la principauté du Liechtenstein, est chargée du financement et de la réalisation de cette nouvelle possibilité de formation unique en Suisse. La HESA et sa structure d'étude entièrement modulaire offrent une base idéale à l'élaboration d'une nouvelle filière en rapport avec les plus récents développements dans le monde des Hautes écoles européennes (accords de Bologne). Grâce à son bilinguisme et son infrastructure actuelle, la HESA peut accueillir des étudiantes et étudiants venant de toute la Suisse et leur offrir un excellent cadre pour des hautes études spécialisées. Le jour J est fixé au 20 octobre 2003: c'est ce jour-là que les premiers futurs ingénieurs HES, hommes et femmes, commenceront leurs études. 

Conditions essentielles d'admission
Les conditions d'admission sont définies par la loi fédérale sur les Hautes écoles spécialisées: les candidats et candidates doivent être titulaires d'un certificat de capacité CFC de forestier–bûcheron ou d'un titre professionnel équivalent et avoir obtenu une maturité professionnelle avant le début des études. Il est également possible de faire valoir une maturité gymnasiale complétée d'un stage professionnel qualifié d'un an. Quiconque remplit les conditions décrites peut dès maintenant s'inscrire à la HESA. 

Interconnexion avec les institutions déjà existantes
La HESA n'est pas seule créatrice et directrice de cette nouvelle filière. Il s'agit bien plutôt d'intégrer le mieux possible le savoir et les infrastructures existantes afin d'obtenir les meilleures synergies possibles. Au sein de la HES bernoise, la HESA et l'Ecole suisse des ingénieurs du bois se prêtent à une étroite collaboration. Les deux centres forestiers de formation de Lyss et de Maienfeld seront également appelés, vu leurs compétences spécifiques, à participer à la formation pratique des ingénieur-e-s HES. Pour les activités scientifiques de recherche, la HESA souhaite activer d'étroites collaborations avec les professorats du département d'économie forestière de l'EPFZ et les spécialistes de l'Institut fédéral de recherches sur la forêt, la neige et le paysage de Birmensdorf. A l'intérieur même de la HESA, diverses synergies intéressantes sont prometteuses: la nouvelle filière peut directement profiter et inclure les modules de formation générale, de méthodologie et de gestion offerts au sein des filière Agronomie et Economie laitière. La très riche expérience de la HESA dans des projets de recherche appliquée et autres mandats de prestations de service au niveau mondial peut également être d'un grand apport dans la conception d'activités équivalentes touchants le domaine des forêts.
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